PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL
Le 30 mars 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Audience sur les conditions de fourniture d’électricité d’Hydro-Québec (R-3439-2000)

N/D: 13189-70EF

Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2001-60, veuillez retrouver ci-joint la demande de paiement des frais d’Option consommateurs pour la phase 1 du dossier mentionné en rubrique.

La demande respecte les prévisions budgétaires déjà soumises à la Régie compte tenu de la division en deux (2) phases du présent dossier. À cet effet, le chevauchement de certains sujets entre les deux phases occasionne un léger dépassement du ratio des heures de préparation du soussigné puisqu’une portion notable du travail de préparation pour la phase 2 a déjà été réalisée dans le cadre de la phase 1 ou même préalablement à la division du dossier en deux (2) phases. Aussi, nous croyons qu’à certains égards le présent dossier demande un important travail d’analyse juridique dont il faut tenir compte.

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat  

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
p.j.

c.c 
Me Jacinte Lafontaine

